
point par des rivets espacés de
par d'autres moyens aussi efli

la base de la partie fixe des ma
nient raidi entre les barrots du p[ehes à air doivent être pourvu(
efficaces.
ue les manches à air sont plard, ou sur le pont d'une supers
avant de la longueur du navire

te les dispositifs de fermeture or
la partie fixe doit avoir une hau
res. Dans les autres parties e
Ictures, elles doivent avoir un(
'60 millimètres. Lorsque la pai
quelconque a une hauteur sup
le doit être soutenue et fixée e

Règle XXV. - Tuyaux (
e les tuyaux d'air des water ball


